


PROCÉDURE DE RECRUTEMENT DES POST-
DOCTORANTS DANS LE CADRE DU FEDER 2021-2027
FICHES ACTION 1.1.9 et 1.1.13

Objectifs de la fiche action 1.1.9 :
Favoriser le recrutement, dans les domaines prioritaires de la S3,  de scientifiques de haut niveau (doctorat) en entreprises ou en 
organismes de recherche publics afin de permettre un accroissement quantitatif et qualitatif de la R&I sur le territoire, une meilleure 
inscription de l’écosystème réunionnais dans les réseaux d’innovation et une amélioration de l’attractivité du territoire dans ces domaines. 

Objectifs de la fiche action 1.1.13 :
Soutenir des projets de post-doctorats d’une durée de 12 à 24 mois dans le cadre d’un partenariat entre deux unités de recherche 
indépendantes situées d’une part à La Réunion et d’autre part dans un Etat membre ou dans un pays tiers. 

Dépenses éligibles de la fiche action 1.1.13 : 
Les dépenses internes directes : à condition qu'elles ne soient pas financées par ailleurs et que les éléments de 
coûts soient présentés clairement dès l’instruction (exemples pour les dépenses de personnel : nom, fonction, 
taux de rémunération, temps passé sur le projet et mode de calcul) 
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